
AVIS DE MODIFICATIONS DE L’ENTENTE DE SERVICES 

 
IDENTIFICATION DE L’ENFANT : 
 

Nom : _____________________________  Date de naissance : ______________________ 

Adresse : _____________________________ Nom du parent : ______________________ 

_____________________________ No. de tél. : ____________________________ 

 
Le présent avis de modification vient modifier la fréquentation de l’entente de service signée le 
______________________________ à l’endroit ________________________________. 
 
ANCIENNE FRÉQUENCE (telle qu’indiquée dans l’entente de services):  
 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Occasionnel 
Heure 
arrivée 

      

Heure  
départ 

      

 

ANCIEN TARIF : 
 
Un tarif de _____________$ par jour réservé est demandé. 

Pour un contrat de __________ jours à __________ $ par jour, le montant hebdomadaire est de ________________ $ 

Pour un montant total de _________________$ pour la durée du contrat. (Ce total indique le montant des jours payables et 

est approximatif tel qu’inscrit dans l’entente de services.) 

 
NOUVELLE FRÉQUENCE :  
 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Occasionnel 
Heure 
arrivée 

      

Heure  
départ 

      

 
Un tarif de _____________$ par jour réservé est demandé. 

Pour un contrat de __________ jours à __________ $ par jour, le montant hebdomadaire est de _______________ $ 

Pour un montant total de _________________$ pour la durée du contrat. (Ce total indique le montant selon les dates 

indiquées sur le présent avis.) 

 

Je modifie l’entente de services de garde de mon enfant et m’engage à respecter les nouvelles conditions énumérées 
ci haut.  Cette annexe devient partie prenante de l’entente de services signée initialement par les parties. 

 

La présente modification prendra effet le : ____________________ au ____________________ 
 

_____________________________________   ________________________________ 
Signature du parent        Date 
 
_____________________________________   ________________________________ 
Signature de la RSG       Date 

 
N.B. : Un parent qui diminue la fréquence de son enfant laisse ainsi ses journées de garde et il se peut qu’il ne puisse 

pas les récupérer, sauf si les places sont disponibles.  Données/marie-josee/contrat/avis modification 


